
CONVENTION DE MISE A DISPOSITION
D’ÉQUIPEMENTS SPORtIFS POUR LES

ASSOCIATIONS OU AUTRES PERSONNES MORALES
ET PORTANT RÉGLEMENTATiON SUR

L’ORGANISATION DE LA SÉCURITÉ DANS LES
ÉTABUSSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC DE LA

VILLE DE MARSEILLE

Entre:

La Ville de Marseille propri&tare des locaux, feprêsentée par Monsieur le Maire
Benol! PAYAN ou su représentant Morsieur Enu MERY, Adjoini au Maire en charge
de Iurbanisne et lannagernent durable, a stratèie pMrmonla la valorisation et
Ea protection du patrimoine municipal et des éd4tes cultues dûment habilté faisant
élection de dornicfle a IHôtel de ‘liMe Quai du Port 13233 Mrsed[e Cedex 20, ci
aprés dénommée: « la Vite w

Dune part,

lEi

Lassociation CSL GENDARMERIE ieuesentée Far le President KRAMER Guy,
152. Avenue de fa limone 13010 MarseilIe,

Dautre part.

lIA ÉTÉ ARRÉTÉ Œ OUI SUIT

La ‘fille de Marseille autorise [occupation de Iêtabhsser’ent recevant du pubhc au
pr-D de [association tesigne ci-dessous

CSL GENDARMERIE

utilisera les locaux pour organiser des activaês. a caraciére sportJ, destinées à
Fen semble de ses ayants droits et ce dans le respect de ses disposmons statutaires.
Il of9anisea 4e service de securde incendie sous sa cesponsabihre en vue de
Entrahiement de ptongte et d’apnée sur la pisdne pont de Vivaux, 93
boulevard Romain Rolland 13010 Marseille.

Dans les conditions precisaes ci-dessous

1 Les locaux et voies dacces suivant sont mis a disposition de lorgansa1eur de
lactivté

Lorganisateur désgnê responsable de la sécurité accepte Ie lucaux les
équipements, les materiols et mobiliers dans leur état actueL deolarant connatire
leurs avantages et défauts.
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2- Lutilisateur des;yn responsable dewa impéralivement exercer son actvitê selon
les pbnnnqs prenses 0 joints en annexe ou en fonction des manifestations
ponctuelles organises

La commune a le pouvoir de modifier undatéralernent les piannings en vue de
disposer de ut mi partie de I ensemble des locaux et des equ’pernents mis a
disposition piur reabser des travau’ ci u’gence Ou de securile ou pour loul
e’sénrnent quelle jugPrait necessare et ce en dehors des competibons otliaelies
Dans ce dernier cas la Ville avisera l’organisateur sous un dôla d’un mois. En cas
de travaux ci urgence ce délai sera supprimé.

3- Les ettectifs accue;lks simuHarirneni ne peuvent excéder iii Frequentaten
Maxmale Instantanée FMl) z 125

4- L utilisation des locaux s’effectuera dans le respect de I ordre publc d l’hygiène
et des bonnes moeurs

5- Lors des mises à dsposition en soiree le Chef de bassin indique la prat;cabilit
de létabljssemenl sur la rna4n courante A defaut d’nscription le bassin est réputé
comme étant praticable mais la responsabilitê du Président esl enqaqec en cas de
mauvases anaiyses En cas de doute, il lui appartient d’effectuer les mesures
n écessatre s

6 lors de mises à dspos.ition le srnedi, I,, utibsiteur désigné responsable
s engage effectuer les an&yses de eau du basgn I3LtX de chlore, Ph et le cas
echeant stabihsant et e reporter les valeurs sur le carnet sandwre La
responsabilités du Président est engagèe en cas de mauvaises analyses si
letabhssernent contnuail fonctionner.

7 La presene convention etani conclue intuitu persoriae lorgansateur ne pourra
céder les dros et les devoirs att’hués par la VIle à qui que ce sou

La présente conenton faite a titre précaire et réOc3be e Sou moment, vaut
utorusatuon d’occupation du domaine public de la commune relative à l’arlide 1 (ci

dessous)

ARTICLE 1; CADRE REGLEMENTAIRE:

En applicatcn de lailucle R123-i1 du Ctxic de la corwruclion Ci de l’habitation ta
surveillance des etaWussemer!s doit e4c assurce pendant Fa Dreserice du pubh: par
un seMce de sêcurné incendie tel que définie à l’article M546.

Larrê1é du 11 décembre 2009 modifie Les articles MS 45 à MS 52 du règlement de
sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements
recevant du public

Consécutivement cet arriè eu-1re désormais admis conformément à j article
46 qu’une convention soit signec entre [exploitant et un ou des utilsateurs de
l’ètabl;ssement pour organiser le sersice de sécurité lors de man’festalions ou
d’actuvutés dans les établissements autres que ceux de la 1 catégorie, sans
hêbergement disposant d’une alarme générale ne nécessitant pas une surveillance
humaine et dont [effectif total de personnes prèsentes dans [équipement n’excède
pas 30G personnes.
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L aide MS52 modifié précise que lorsque les conditions d’exØoitation le jushfienl
3 comtrvssion de sécurité comptnte peut autoriser [exploitant ou son repré!ntanI
e ne ps ét’ e présent en permanence dans [établissement sous réserse

être joignatle en permanence et en mesure de rejoindre [établissement dans
les délais les plus courts

que des consqnes claires soent données au service de scure incende

ARTICLE 2 DÉSIGNATION

« La Ville n met â dispostioi de i’utLisateur les salles et matériel sportir municipal
suivants

s

• Accueil
• Vestiaires
s Les sanitaires
• LocaIMNS
• Infirnierie

Ces locaux et équipements sportifs ne feront en aucun cas l’objet dure uùIisaon
exclus;e pa’ l’associatIon qui les prendra dans leur état aduel déclaratit avoir
connaissance de Leurs ava”iqes et leurs défauts après es avoirs v4:S et vstes à sa
convenance.

Tout changement de destinabon des salles et du matérel, qui ne serait pas autor4sê
par « la Ville », pounait entraner F niodifiçaliori ou Fa résiliation de la présente
co’wention En outre, elle s’engage à solliciEer les autonsat ans et agréments
riêcessa:res e son objet social

« La Ville décline toute responsadiflté, et ne pouua être tenu au paiement d’aucune
indemnité en cas dimpo bhté d’utilisation de ces installations.

La presente corwenhorl a &e co’;sente « intuitu persrjnae » et en consideration des
ohiecfs c;t ioule cession de droits et sous-location sont riterdites.

ARTICLE 3 CONDIT1ON D’UTILISATION

Aucune modf1cation des heu ni travaux d’aucune soie rie peut ètre etfece en
labserce d’nutorisa’on expresse. excepté entretien et nettoyage courant que

ILttuiisateur ‘ &engage à faite pedanl toute l durée de l’occupation (etnction
des lumières après utlisalion des safles rns à disposition, remise en état de proprete
et d’hygiéne des Iocau etc)

L’uflhisation des locaux seflectuera dans le respect de Uordre public de flygiere et
des bonnes moeurs.

La Ville se rserje le droit de faire visler et de contrer la bonne utilisation des
heux, durant l’occupation. par toute personne mandatée par elle

La Vdle » se reser’e le droit de suspendre Fa presente convention ou d’occuper ses
Locsux, pour tout évêneniem qu’elle tuerait nècessaires, certaines heures ou
journées, après avoir pr&enu par tout moyen l’utilisateur de l’impossibdité de les
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Lntéyra1ité des aispast0n5 du rèqlement ntèneur des locaux et des èquipement
srorUs utilsès sappbque à « rUblIt », pour les avoirs lus et approuvés

ARTILLE 4 CQNDIJIQN3 FINANCIÈRES

« La Ville met à disposiion les locaux et équipements bhles, bancs, chases..)
menlionnés dans rarticle 2 à titre gratuit pendant la durée rnertonnée â l’açticle 5 c3-
dessous) et sUant les conditions dMisation fixées au préambule et â f article a

Toute manipulation de denier public (droit d’entrée au sein de linstalIaton élan
assirudée à une redevance publique, le Club et ses ayants droits sinterdserfl bute
transaction financière dans les équipenents ou pour y accéder

ARTICLE S DURÈE

La ‘esente convention enTrera en vigusu’ à compter du 01/09725 et prnndra (11:1 le
2?iû6/26 pour la piscine pont iJ Vivaux le lundi de 20h13 à 21h30 cii Cbfllrflbn avec
tiautres stiuttules.

Pour cette pêricie. les créneaux borares hebdomadaires sont prédeterrnnês par la
Direction des Sports de « la Vlle ict annexe)

Les biens mis a nispoE!Ion désignés par rarucle 1, seron! occupes par
« I utilsateur * selon ces creneaux Toute utilisater en dehors dc ces creneaux
horaires hebdomadares, devra fare roht dNne demande particiftiére.

A [issue de la corvent:on l’occupant srqac5e â resmue les lieux à la Direction des
Sparts.

w L utibsateur » respectera tes créneaux horatres hebdomadaires et procédera sous
sa responsabilité et S levacuation des lieu

Lcs des rntses 3 dispos;ton ayarl titl ob;et dun état des lieux
-A lïsstje de la cc’nventon I u:lisaer » sengage a resiitue les clés à I
direction des spons
- Luitisateur proceder sous sa responsabiilé I cuveilure et à la fernieluic des
lieux.

ARTICLE 6 FIN DE CONVENTION, RÊSILIATION ET SANCTIONS

La presente convention prend’a trn au terme fixé a larttcle 5

A Lexpirabon e la convention, F arnvée du terme n’ouvre, à rutilsateur aucun droit a
renouvellement.

La ptèsente conven!on pourra ttre rêsilié par rune ou [autre partie en cas de non-
respect des lots e rêglements ou de lune des obligations contenues dans la
présente convention après mise en demeure adressée par lettre recommandée avec
accuse de réceptior

« La Ville » peut dènoncer la présente convention, à tout moment, pûur cas de force
majeure ou pour des motifs sérieux tenant au bon fonctionnement du service public
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ou à l’ordre puhkc. par lettre recommandée aveç accusé de réception va’ant de mise
en demeure d’avoir à ex&cuter et restée sans effeL

« La ‘141e pourd jefuser, de plein droit Farces à l’association en cas de deslructon
des locaux ou des équipements sportifs par cas fortuit ou de force n,ajeure : et en
cas de dissolution de lassociaPon qui entrainera ta résifratiori de ta convention.

L’association CSL. GENDARMERiE » pourra dénoncer la présente çorvenhion.
pour cas de force majeure dûment constaté et signifié à la ville pa lettre
reccrvmandée avec accusé de rèception dans un délai raisonnable A dÊfaut et si
les locaux ne sort pas utilisés au dates et heures rixees par les parties lassociaion
sengage à dédommager la \AIle des frais éventuellement engagés cri vue de
l’accueil prévu,

La présente convenhon scia résiliée de plein droit en cas de dissolution du
« L’association CSL GENDARMERIE ».

La résiliation deviendra effective, dès la notilication. et ne donnera heu aucune
ndernnisa;on de preudce e! aucun droit au maintien dans les heux.

En cas tannulabon de la mise a ‘iispositio’i des freux. l’association sengage à
renoncer tout recours contre la viHe de Marseille, ses repèsentahts et son
personnel,

En cours de periode. la présente corwsrlion et ses anriees pourront êtres rnodhées
pat voie d’avenants

ê La Vile se rt-ser’e le dro de suspendre la prêsre convention, en cas de
travaux ou mise aux normes, et nes pas tenu de proposer un autre équrpernent Ou
local sportif

En cas de manQ’.irr11en a lune des obliqations contenues au sein de la con’jenhion
orqanis;teLs encourt des sanctions pouvant aller usquà la déchéance de plein droit

e: sans mise e demeure

La dechéance n’est toutefois pas encourue dans le cas ù lorgansateur est ms
dans I mpvssibilrté de rempiir ses ohiigalions par des cwconstances de force
rnaeure.

ARTICLE 7 DISPOSItIONS RELATIVES A LA SÈCURITÈ

Preralatlenient à I ut:hsaijon des lccau I utilsa;eur désigné responsable de
organsaton du service de secunte incendie lors de rnanifestaions ou dactwiffis

dans I étabhssement reconn&t

* avoir pns connassançe des consignes r?eraJes et partculiêres de
sécurité ainsi que des éventuelles consignes particulières donees par
l’exp;oar-.: et s engage à les respecter

• a’cr prccedé avec [exploitant a une Isi1e de I etablissen;ent et à une
reconnaissance des vores d’accès et des issues de secours

- reçu de exploitant une information sur la mise en oeuvre de [ensemble
des moyens de secours dont dispose l’établissement ainsi que du coetenu
tics consignes de sécunté,



a.’o:r constate îemplacernent des dispositifs dalairne. des moyens
dextinctions (extincteurs robmets i incendie armés. etc. ), des consignes

de sécurflê, du reqMre d scurdè cl avoir pris connaissance des
linéraires dévacuatron et des rsus de secous

avoir souscnt une pohce d’assrnance couvrant tous es domniaes pouvant
résulter des activités exercées dans I établissement au cours de
des locaux mis sa dispsitiori, cette police portant le nirnero
44 o31tM Q1t..&*A. a été souscrite depuis eZ)/ C]!2

aupres de \Ç»t r4fl,&ra.».a,, çtjLt Z &ai

,€ï2?:t

avoir reçu une L!orrna!ion sur les exercices ç’ alerte et de sacurlié

(document annexé)

[a (les) personne(s; désgné(es) par 1organisateur pour assurer des msSnns
relatives iorganisaton du service de sécurité incendie est (sont) la (les)

swvantets) L

- 4rkc ‘
jt’ LX’-.-.

- A. 4.

-
-

-

-
- i4-c]Qi Fttj,
- veru¼L

Les cond$ions pourront évoluer sous reser’de de èqolutùn de la crise sanitaire

ARTICLE $ RE5PQNSABlLIT 0E L’ORGANISATEUR

turganis&eur s’engage à

- Respecter l’ensemble des procédures en vigueur notamment en matire de

r!sque ii ncenoe et de panique

- Veiller à la proprete et à [hygiène de lèquipemeril

Respecter le Plan d Organisation de la Surveillance et des Seçours iPOSS)

- Respecter le règlement ntérieur des piscines muccipales.

- Renie1re te nlaterel m a Osposition dans le même etat

- Sign4er le nombre e’act de participants ainsi que le r&Sent sécurité sur la

main courante

- Indiquer, wtla man courante les éventuels problèmes rencontrés

Veiller à quun référent sécurité soit présent durant toute la durée de la

manifestation OU du créneau ms disposition

Gc T
J-

Ç-i :--

A -.

LV —
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ARTICLE 9: RESPONSABILITÉ DE LA VILLE

i La Ville » s engage a:

- éff e joignabie en permanence et à étre en mesure de ejoindre
‘établissement dans les dé’ais les plus cauris (annexe I et 2),

mettre à disposition les équipements nécessares aux activités de
lorgamsateur conforrnênient au planning dutilisation {arinexe 6).

- veilk’r à la propreté et a I hygiféne de [équipement

- atfcier s consignes a appliquer en cas 4 accident ou d’incendie,

affiofler le régernent intérieur.

- afficher lavts sécurité noeridie

- afficher un planning « type ‘ o lsao’ des structures (annexe 6),

mettre â jour le registre de sécurd&

- veiller à [entretien le tous tes ri3:e’eIs mis a diSpQsibon des usagers ainsi
que cIui lié a la scuri1.

• mettre â disposition des farmuFaires de compte rendu dincident, d’actident
ou de sinstres annexe 3),

- à mettre à dspcsflion les équpements techniques de I quipen’ent sport;f
necessaires à l’orgarsateur taon’ es Ou de manifestabons,

• organiser annuellement une réunion O information et de sécurité

ARTICLE 10; ASSURANCE, RESPONSABILITE. COUVERTURE DES
DOMMAGES

Lutilisateur charge de [organisation de la sécurité incendie est en!remen1
responsable des locaux et èqu’perneMs ainsi que de la sécurité de toutes personnes
amenées â y sêlourrer, quel que svil ohiet ou ta durée de la Øréserice de ces
personnes dans t etabtissement,

Il est notamment responsable vs-vis de ces personnes;

• des risques ou lihyes, de quelque nature quls soient pouvant pro’ienrr de
‘occupation des locaux ou de I utilisation des matériels

des dégàts et drnmages causés aux personnes et aux biens dans ces

Lutl;sateur en9age sa responsahlfle en cas de non.respect des conditions et
modalités lecales et réglementaires 4 util)s5bOfl des locaux t matériels nhet ae la
présenle convenhon et notamment en cas de norirespect des consignes e! règles
de s&urité dont il est infDrmô.

t- utilisateur est tenu se souscrire les polces dassurance surganeS
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- une police resoonsahbte civile grnêrae couvrant I ensemble des nsques
resJrant de ses activités et dêcoulant de ses statuts, notamment 4es dommages aux
hens et aux personnes, de façon à ce que la ViNe ne s’oit niquétèe en aucune

a ce sujet

- une poUce d’assurance couvrant Les biens meubles et trnrneuhtes objets de la
présenle convention contre tous les risques et dommages assurables {notamment
nsques locatfs vol. incend:e, dégàts des eaux, explosion,.,

Les contrats d’assui-arce devtont garantr la ville contre les recours des tiers et des
assureurs,

L utilisateur communiquera la oresente convention aux compagnies d assurance
intéressées afin de leur permettre de rédiger en conséquence leurs garantus, Ces
polices devront comportet une clause aux termes de Laquelle les assurcurs
s’engagent é aviser immêdiatement la Ville de leur suspension pour quelque raison
que ce soit

A peine de dchéarce ces poltces d assurance dtvrcnt re conformes é (outes les
conatiors o-dessus et corn’nur’qu.àes à la ville au mo;ns quinze jours avant la dale
de la oremère en’èe dans les heux (ixce à l’article 3 de la prêsente convention

Le cas écrièanL à [occasion d’un sinistre le preneur assumera à ses frais et nsques
l’insuffisance des Qararities et des montants des assuances sou scnts par lui. satiS
que la 4esponsatiLté ae la ville pinsse étre engagée par tous assureurs ceux du
preneur tom pris

Les ê’entu&les franchses d’assuranc.e sont à la charge du preneur en sa qualité de
soLscr)teuT des polices d’assurance.

ARTICLE 11: DISPOSITIONS PARTICULIÈRES CONCERNANT
L’ORGANISATION D’UNE MANIFESTATION

L organisaleur aura la responsabilité de se procurei tontes autonsations
adrnnstratives ou aulres nécessaires pour I organisation d’une compétition
manifestation spoive ouveite au pubc ou non. il devra se conformer aux
dispositions légales applicables à cette matière.

L’cranisateur de”ira veiller é nrormer les auterilês dMenlnces des pouvoirs de
police (maire rêfet poIce nauonale ou gendarmerie) de la tenue dune competitlQn
sportive

ARTICLE 12: CONTENTIEUX

Les parbes s’engagent à rectercher, en cas de litiae sur l’interprétation ou sut
l’appiication de La prrsente convention, toute voie amiable de régiement.

En cas «échec des voies amiables de résolution, tout contentieux devra étre
porté devant le Tdbunal Administratif de Marseilte sagissant d’une convention
comportant usage de dépendance du domaine public.
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ARTICLE 13: DOMICILE

Les paries for: électon de domicile a Marseille pour bute sin;fcaton øactes ou
dexécution des cl&ses conditons et accessoires de a présente convention
Monsieur fr Maire Hôtel de Vl!e el lassoction en son sége sociil.

ARTICLE 14 OISPQSI11ONS DIVERSES

Toute niodification des cndilioris ou modalites d exècuon de la presente
canmritron défin dun commun accord entre les pallies fera [objet dun vennt

2AIirihutçn Je cçriptnç

En cas de deiicco-i pers4stant entre l Ville et le preneur, le ]nbun& adrninsralif
sera seul cômpélent pour trancher les litiges relatifs à Finterprétahon ou à Jexécution
de cette convention

Convention fait en 2 exemplaires originaux

Amie es

— Rensegnenent 5w rélabFs%erner:

— Eal des lieux c’ntradictoire
Inventaire du malénels rnrs à disposition
Créneaux horaires hebdomadates
Règlement intérieur des loca ci particulier

— Consignes qénèrales de sctrd’
— Consignes specifique de s&curié

— Le iqI:.s de premier SCOOuYS
— Cnordnrvwes des personnes à contacter en cas durgencw

F ormulaire rie ccrziiti r4hu Warcirwr 1incidei’I Ou rie stsfte
— Avis contrôle de secune
— fi cti r sinaleriq LIE de prnhlerr’e

E xu ails de la te qi’ ineittabon

Documents remetiro par ruwisateur w uur de la sJn&ume de Fa ccnvention

— Assuracc nècussaiies
— Diptômes Je secouiisme siW
— Liste ds rJuhs leur esponsaWe et les dipl6mes dFta :nrrRsniN1drl

Monsieur Fric

I)

des equipemenl spc’riits

le Pnsident KRJ’MCR
CSL GENDARMI R

CS Q13

F r E :h t;:N

Btric MERY
AdioirIau Ma:re délégué

A4jQturani4t ei
s ai t’poreU@oaie i

tIrrmowlmujnpai njnpicl et
e I s ecifices cultuels

Vcs



ANNEXE I

CONDUITE A TENIR LORS D’UN
INCENDIE

QUE FAIRE?

En cas de feu. ne vous affodez pas.

Mouvrez pas les pores et tes fenéires &mn d’évder une extension du feu

Utilisez les extincteurs pour éteindre le feu

Si le feu n’est pas éteint dans la première mnAe ou sd prend de [ampleur, taÈles
appel auc pompiers (numéro 18),

• ininøiqam:
ladresse du centre sportif et la tocahsatlQn eac1e du lieu du suustre,

ta nature et importance du feu.

- te nurnéw de téléphone du centre sportif

• Votre nom,

• Pwallei?m al z
- dédenchez ral4vme,

- faites évacuer dans le calme toutes les personnes présentes dans f cqwpem&nI en
venfiant qud ne reste personne dans les salles les dêuchs les veshawes lei
todette. les couloirs

- nemptuntez pas un escaher envahi par tes flammes,

- coupez e gaz et l’éledricité

- désignez une personne cela peut-être un usk,ger) pour aller accuei4lir les secars é
I entrée du site afin ac les conduire vers le Lieu precis de I rncende Ensuite appelez
[agent de permanence de la direction des sports le week-end au ou L’équipe
d’astreinte bâtiment au afin quil puisse prévenir [es personnes réf&eMes, Iz Drectiun
Générale des Services, et Ielu de perrnarsence

Remptissez le orrnuiaire de comple rendu d’accident, d’incident, ou de snistre

(1f Feux secs !bois Inuits carion’ etc t Utilisez leau en et etouffer aec une
couverture, sable, mousse

Feu gras lîqutdes inflamrr’ables pernIure thdtt’7ez le CD2 la pouzire n’ isse
htMes)

,,,,,

Feux d’origine etectrtque Coupez le courant, utilisez le C02. la poudre.

_______

te sable sec,
Feux sur les personnes L’empêcher de courir, couchez la personne

______________

au soi pour I envelopper dans une couver1ur

POMPIERS SAMU POLICE SECOURS
*18 115 tu

POUCE MUNICIPALE DIRECTiON DES SPORTS ASTREINTE DU WEEK-END
tEl ASTREINTE BÂTIMENTS) (DU LUNDI AU VENDREDI DIRECTiON DES SPORTS

1 8H00-12H20 ET 13H3017H30)

li t*



Annexe 2

CONDUITE A TENIR LORS D’UN
ACCIDENT

QUE FAIRE?

APPELEZ le 15. Un médecin requlateur vous eporid 24h24, il d&ermine et déclenche dans
le d4lai te plus couvi, les secours et les conseils adaplés a La nature de [appel

4 Même si hnrervenbon de [èquipe mêdicale d’urgence ne sentie pas nécessaire [e tait
ri appeter le 15 et de suivre las conseils du médecin *gulateur dégage empbye’ de toute
responsabthte en cas dncident ou daccideril Sut le lieu de trvaI

* NE PAS BOUGER la pesonne, ni a déplacer isaul avis contraire di4 SAMU

4 NE JAMAIS TRANSPORTER la çersônne »çrden1ee ou malade dans ‘Qotre véhicule ou
dans un IicuIe de la ed!ectjwté.

QUI APPELLE LE SAMU?
Une personne psesente. qui télephonera sur [e poste telèphonque le plus piothu de la
vlci,rne. Si possible une deuxieme personne oestera pes de ta victime

QUE DIRE 7 En panant Le,derneril et nshnctemenIi

Se hD’ahser [4cm dc la iruclure ecole ..., b1tùI de Vile. centre nautique
N’ de rue VILLE N de porte taq

Nature et cconsla:ces Precisr sl sayi d’une chute d’un ecrasemeni, d’une
del€:ç:!1 élecinsation, dune ritoxcation, dune brûlure. du;i malase

Détailler les rrc’nstances de I acctent par exemple en cas
de chute préciser la hauteur de la chute, sa causé,

9isques prsis!rs Signer s’il existe encofe un risque electrique. mecanique.
incendie

Nombre et &3t de la ou
des ‘çtimes Homme ou femme

Age approximatif
Preciser si elle ii’;n ou, comment)
Si elle r.;:Ie si elle es coliscierile
Si elle respire ou pas
Si eUe a etc brûlec, par q’ioI
De quoi la victime se [‘la r’-tl€r
Si Fac%me suit un hairement toqu&
Si ee est 5u3v’e pøui une malaire U’abele. hypeitension,
asthme. j
SI elle a ée hospilalsée

NE RACCROCHEZ PAS LE PREMIER
Suivez attentivement les consignes que vms Jonnea le SAMLI en allendant les secours
appropries.

POMPIERS SAMU POLICE SECOURS
418 *15 Iii

POLICE MUNICIPALE DIRECTION DES SPORTS ASTREINTE DU WEEKEND
(ET ASTREINTE BÂTIMENTS, (DU LUNDI AU VENDREDI DIRECTION DES SPORTS

8H00-1 2)420 ET 13H30-17H30)
t

. /1
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Annexe s

FORMULAIRE DE COMPTE RENDU
D’ACCIDENT. D’INCIDENT OU DE SINISTRE

Équpenel! sporla:
Nom Prénom
Fonction du rédadeuc du presen! formulaire
Date

AccJdent Sinisre-lncden qrav 1

QuiyQUttsvnaIttaççi&ntDuJt 4nistrv.?

Noni: OuaI4é:
Heure précise du s4gn&emen de [acaden1j ou du snhsIre(1)
En cas de sinistr& nature des dégàts:

En tas dauciderd. nature apparente de b btessur’e:

Oecnp’ion des drconstances derinadent;

Hewe dappel des pompiers:
Hetue d’arrwèe des pompiers sur place:
Heure de départ des pompiers

Heure d’appel du SAMU
Fleuredarnvée du siru
Heure de départ du SAMU
Lneu de deshnation du (desbIessés
H6piîa1Clinique:
Adresse -

SI tiécessakre:
Heure dappel de ta pohce:
Heure darrtvée de la nohce;
Heure de départ de ta poUce

En cas de gravité;
Heure dappel detagent de pennanence de b direction des sports
Heure d wrivCe de la permanence;
Nom de la personne:
Heure darnivée de I élu de permarefle:

Térnoin(s):
Nom Ouzøit’:

Renseignements concernant le btossé:
Nom: Prénom

Sagti4 d un agen! de ser’.:ee? OUI NON’
S’agit-d duo ulihsateur ndvciue? OUI NON
Sag4-il dun spectateur? OUI NQN’
Sagt-lt u un uswjer dune associaon? OUI NON’

S1 ou& laquelle?
Pesonpes à prévenIr, à demander au Mess son éIs le permet
Nom: Adresse

Téléphone:
Sauvegarde du patrimoine
Mesures prises pour sauvegarder le parimoine munneipal (reparalion, consolidation, etcj

Mesures prises pour éden un prochain incident

(1) Rayez la menhiotl Ngi’e

[3



Annexe 4;

FICHE SIGNMtïôPROSLÈMFS: _J

Date

Strudure.

Nom dc la personne renconffan{ une difficulk-.

Adresse

Telephone

Desciiption delaiDee du type de prc.blêm& !&flCC’flt!ê

Auue prc!lerne rencontré concernani une aide rechntque

UNE FICHE PLUS COMPLÉTE EST EGALEMENT PRÈSENTE DANS LE PLAN
DtRGANISA11ON 0E LA SURVEILLANCE ET DES SECOURS.

1/
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Annexe S

Rég!emnt irttérgeur des insI&latons sportvn inunicipai

Voir Wtichsge sur e eassin

Annexe 6

Plannùig &utiiiaton de la stnttture

flsdne pont de Vivau, (En semaine, hors vacaficês scolaires et jours fériés en
Cwflmufl avec tflutres structures) l lundi de 20h15 À 21h30 du 0iîO925 au 27fO6126

ç,’


